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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE DU 12 SEPTEMBRE 2016 
 
L’an deux mil seize et le douze septembre à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal 
légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du Conseil Municipal à la Mairie, sous la présidence 
de Madame Denise GILS. 
 
Présents : ALEMANY Brigitte, GILS Bernard, GRINO Sylvie, LAPEYRE Denis, PAPINESCHI 
Véronika, PELTIER Julien, PRÉVOTEAU Gisèle, RICHELME-DAVID Suzanne, RICHOU 
Xavier, VILA Charlotte, VILA Didier. 
 
Absents excusés :  
ALLIER Stéphane a donné procuration à GILS Denise. 
LEFRANCQ Arnaud a donné procuration à RICHOU Xavier. 
LOUVEAU Solveig a donné procuration à LAPEYRE Denis. 
 
Sur proposition de la Présidente, Mr LAPEYRE Denis est désigné secrétaire de séance. 
 

DROITS DE PREEMPTIONS 
 
- Maison d’habitation rue du Cinsault 
- Maison d’habitation 1 place Rambaud 
- Maison d’habitation rue de la Repasseuse 
- Maison d’habitation + terrain avenue Pasteur  
Le Conseil ne souhaite pas user de son droit de préemption à l’unanimité.  
- Maison d’habitation + cave rue des Caves 
Le Conseil ne souhaite pas user de son droit de préemption. Une abstention de vote.  
 

APPROBATIONCOMPTE-RENDU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le compte rendu du Conseil Municipal du 4 juillet est approuvé. 
 

DELIBERATIONS 
 

- Le Conseil est favorable pour adhérer au service gratuit mis en place par le CDG11 dans le cadre 
de l’application de la loi informatique et libertés. 
- Acquisition d’une concession à l’angle du nouveau cimetière appartenant à Monsieur BOYER 
héritier de Madame BROUSSES. L’accès pour le futur parking sera créé à cet emplacement. 
- Renouvellement pour les assurances statutaires : la décision est reportée au prochain Conseil 
Municipal après analyse des 3 dernières années.  
 

POMPES FUNEBRES 
 
Le service funéraire de la commune étant réduit à deux agents, une réflexion pour le devenir de ce 
service doit être engagée. 
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AMENAGEMENT ESPACE ANCIENNE PISCINE 
 

La commission chargée de la réflexion sur cet aménagement se réunira prochainement. Monsieur 
Denis LAPEYRE fixera la date. 
 

SECURITE RD11 
 
Le Conseil Municipal décide de déposer un dossier de subvention pour la totalité du projet 
d’aménagement de la sécurité de la route départementale. Les travaux pourront être réalisés en 
plusieurs phases en fonction des possibilités budgétaires. 
 

LOCATION ANTENNE TELEPHONIQUE 
 

La commune a un bail de location du terrain sur lequel est implanté l’antenne téléphonique avec la 
société FPS TOWER. Ce locataire propose l’acquisition de cette parcelle pour un prix de 27 000 € 
en remplacement de la location qui est de 4 800 € par an. A l’unanimité le Conseil Municipal ne 
souhaite pas vendre ce terrain. 
 

AVENANT CONVENTION FINANCIERE ZAC 
 
Versements prévus : 1er novembre 2016 : 46 243.69 € (montant définitif) 

          1er septembre 2017 : 101 000 € (estimation) 
          1er septembre 2018 : 136 000 € (estimation) 

 
 
 
 
 

DATE DU PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL  

LUNDI 3OCTOBRE à 20h30 

 

 


